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europeen comme document de seance 142. 

En sa seance du 12 mars 1965, la commission de la protection sanitaire a designe JJf. Santero comme 
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RAPPORT 

sur la proposition de la Commission de la Communaute europeenne de 
l'energie atomique au Conseil (doc. 142, 1964-1965) concernant une directive 
portant revision des normes de base relatives a la protection sanitaire de la 
population et des travailleurs contre les dangers resultant des radiations 

ionisantes 

Rapporteur: M. Natale Santero 

Monsieur le President, 

I - Introduction 

1. Le probleme de la protection contre les radia
tions ionisantes s'est pose des la decouverte des 
rayons X et du radium, et leur emploi frequent en 
medecine. Son importance s'est considerablement 
amplifiee avec les differentes applications pratiques 
de l'energie nucleaire et, par consequent, avec le 
nombre croissant de personnes exposees aux radia
tions, et !'augmentation des risques resultant de 
ces radiations, de sorte qu'unc reglementation des 
mesurcs de protection est de venue indispensable. 

2. Au cours de la premiere periode d'applica
tion pratique des rayons ionisants, la radiologic 
medicale occupa Ull poste de premier plan. La pro
tection contre les radiations interesse avant tout 
la medecine du fait qu'il s'agit d'un probleme de 
protection sanitaire. Ce fait fut reconnu lorsque 
les personnes exposees professionnellement aux 
rayons X vinrent a ressentir sur leur propre corps 
les effets de ces rayons avec toutes les repercussions 
nefastes qu'ils entrainent. Les lesions caracte
ristiques apparurent surtout sur la peau des doigts 
l't des mains. 

3. Les premieres contre-mesures consisterent en 
un ecran place devant les rayons X non utilises qui 
diffractaient dans toutes les directions. Seul le 
faisceau de rayons utilises ne fut pas masque mais 
on passa tres vite a un systeme consistant a capter 
les rayons derriere l'ecran fluorescent a l'aide d'une 
simple vitre en verre puis plus tard a l'aide d'une 
vitre en verre de plomb. Les personnes manipulant 
les rayons X porterent des gants et des tabliers en 
caoutchouc au plomb, ainsi que des lunettes en 
verre au plomb. Pour les radiographies, on adapta 
entre des tubes fluorescents et la table de commande 
une paroi de protection recouverte de tole de plomb. 

4. Ces caracteristiques essentielles de la protec
tion physique contre les rayons furent egalement 
maintenues par la suite lors du developpement de 
la protection. Dans les reglementations internatio
nales de protection contre les rayons, on fixa pour 
la premiere fois en 1934, les doses maximales ad
missibles pour les personnes utilisant les rayons X 
et les substances radioactives. Toutes les mesures 
de protection se baserent par la suite sur le respect 
de ces limites. On s'employa surtout a diminuer 
les radiations superflues. 

5. Durant ces dix demieres annees, on s'employa 
a perfectionner les procedes permettant de mesurer 
les doses supportables pour l'etre humain et par 
consequent de fixer les doses maximales admissibles 
dans certaines conditions de travail et de contr6ler 
ces doses par des moyens appropries. 

En 1950, la Commission internationale de pro
tection contre les radiations (C.I.P.R.) a formule 
des recommandations contenant des indications 
bien plus precisses sur les doses maximales admis
sibles. Pour la premiere fois, il fut tenu compte de 
l'efficacite biologique relative des divers types de 
rayons. En ce qui concerne les mesures de protec
tion contre les radiations, le texte se limitait a 
formuler des principes generaux, ne donnant des 
indications plus detaillees qu'en ce qui concerne 
!'utilisation de substances radioactives artificielles. 

6. Dans les recommandations beaucoup plus de
taillees de la Commission internationale de protec
tion contre les radiations (C.I.P.R.) de 1954, le 
systeme des doses maximales admissibles fut per
fectionne en ce sens que l'on prit en consideration 
non seulement les personnes exposees aux radia
tions ionisantes pour des raisons professionnelles, 
mais toute la population. Le catalogue de la con
centration maximum admissible dans l'air et dans 
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l'eau comprenait 91 radio-nuclides (1). La recom
mandation de la C.I.P.R. sur les doses et les con
centrations maximales admissibles a ete reexami
nee en 1958 et approuvee definitivement dans sa 
forme actuelle. Il faut signaler a ce sujet que dans 
le cadre des recommandations de la C.I.P.R., les 
doses maximales admissibles ont ete reduites a 
plusieurs reprises. Avant 1934, la dose maximum 
etait de 100 rem par an, tandis qu'en 1958les doses 
etaient deja reduites a G rem par an. Par ailleurs, 
dans les recommandations de 1958, toute une serie 
de normes sur les modalites pratiques relatives 
a la protection contre les radiations ont ete assou
plies. 

II - Breve recapitulation de l'activite des 
organes communautaires dans le domaine 
de la protection contre les radiations ioni-

santes 

7. Conformement aux articles 30 et 31 du traite 
instituant la Communaute europeenne de l'energie 
atomique, le Conseil de la Communaute de l'ener
gie atomique. sur proposition de la commission, 
apres avis d'un groupe de personnalites designees 
par le Comite scientifique et technique parmi les 
experts scientifiques des Etats membres, et apres 
consultation du Comite economique et social et 
du Parlement europeen, a arrete le 2 fevrier 1959 
des «directives fixant les normes de base relatives 
a la protection sanitaire de la population et des 
travailleurs contre les dangers resultant des radia
tions ionisantes n ( 2). 

On entend par normes de base (3) 

a) Les doses maxima admissibles avec une securi
te suffisante ; 

b) Les expositions et contaminations maxima ad
missibles; 

c) Les principes fondamentaux de surveillance me
dicale des tra,·ailleurs. 

8. Les normes de base visent a limiter les dangers 
resultant des radiations ionisantes sur les personnes. 
Elles s'appliquent ala production, au traitement, a 
la manipulation, a !'utilisation, a la detention, au 
stockage, au transport et a !'elimination des sub
stances radioactives naturelles et artificielles et a 
toute autre activite qui implique un danger resul
tant des radiations ionisantes (4). 

( 1) Les radio~nuchdcs sont des noyaux atouuques radioacttfs mstables de
finis par leur nombre de masse, par leur nombre atomique et par leur etat 
6nergetiquf'. 

(2) Cf. ].0. n' 11 du 20 fevner l~ii!l 

(3) Cf. dr!Jcle 30 du trd:te de Ia C.E.E A. 

( 4) Cf. article 2 des ,, duectivcs )) du 2 f6vric--r 1959 sur les normes de base. 
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Pour la fixation de ces limites, les normes de 
base se fondent sur les doses maxima admissibles, 
c'est-a-dire sur les effets biologiques des radiations 
et sur les periodes maximales admissibles d'absorp
tion des doses. C'est des valeurs de ces doses 
maximales admissibles qu'ont ete deduites celles 
de la concentration maximum admisible des nucli
des radioactifs dans l'air inhale et dans l'eau de 
boisson, ainsi que les valeurs maximales admissi
bles des flux de neutrons. 

9. Les "directiYEs )) fixant les normes de base 
prescrivant des mesures efficaces : 

a) Pour garantir le respect des limites fixees (pro
tection contre les dangers, contr6le physique 
et contr6le medical, surveillance) ; 

b) Pour reduire au minimum les effets nocifs re
sultant d'un depassement des limites ( contr6le 
medical extraordinaire' reduction ou interrup
tion de !'exposition aux radiations, mesures 
des autorites publiques). 

10. Au contact d'un corps les radiations ioni
santes (1) produisent des irradiations qui, lorsqu'il 
s'agit d'une matiere viyante, provoquent une alte
ration des cellules et parfois aussi des tissus et des 
organes. Si le dommage qui en resulte est leger et 
Hale sur une periode de temps suffisamment lon
gue, l'organisme est en mcsure d'y porter remede. 
Si au contraire les lesions sont plus importantes, 
elles ne peuvent etre que partiellement compensees 
par l'organismc. Par ailleurs dans ce cas, la duree, 
la frequence des irradiaticns, ainsi que la duree 
totale des expositions jouent un role considerable. 

Les effets nocifs de ces radiations ionisantes 
peuvent etre de nature somatique ou dE nature 
genetique. En d'autres termes, ils peuvent concer
ner la personne irradiee ou son patrimoine biolo
gique hereditaire, selon que ce sont les cellules de 
la reproducticn ou d'autres cellules du corps qui 
sont irradiees. 

11. Pour determiner la gravite des irradiations 
il faut tenir compte des facteurs suivants : 

a) Les personnes irradu~es ; 

b) La duree d'absorption des radiations; 

c) L'objet des radiations; 

d) La source des radiations ; 

e) La masse (quantite) des radiations. 

En ce qui conceme les personnes, on distingue : 
<< les personnes professionnellement exposees aux 
radiations)) en nombre limite, les « groupes parti-

(1) Par rad1atwns wnisantcs, on entend des radiations corpusculaires qui, 
au contact de la matiere, llbE-rent de l'6nergie qu'elles transmettent a 
cette mat1E-rc en d6ternunant la formation d'wn!'. 



culiers de la population>> plus nombreux que le 
premier groupe et qui peuvent etre touches par 
les radiations dans une mesure considerablement 
moindre que les personnes exposees pour des rai
sons professionnelles, mais plus fortement que le 
reste de la population. Un troisieme groupe com
prend « la population dans son ensemble n pour 
laquelle comptent uniquement les effets genetiques 
des irradiations. 

En ce qui concerne le facteur temps, on totalise 
les doses absorbees par chaque personne au cours 
des differentes irradiations pour une periode de 
treize semaines t·t d'un an. On totalise en outre 
les doses re<;ues au cours de toute la vie d'une 
personne. 

Par 1' objet des irradiations, on en tend les par
ties de l'organisme (extremi.tes, os, peau, organes 
divers) ou l'organisme dans son ensemble. 

Les classifications selon l'origine des irradia
tions sont utiles dans la pratique, meme si les. effets 
des irradiations ne varient pas selon les sources 
dont elles emanent. La source des radiations peut 
se situer a l'exterieur ou a l'interieur de l'organis
me selon qu'il s'agit d'une substance radioactive 
ou d'un appareil radioactif, et selon que la radioac
tivite atteint l'organisme a travers la respiration, 
!'alimentation ou un autre moyen. 

En ce qui concerne la qualite des irradiations, 
elle se situe soit au-dessous des doses maxima d'ex
position admissibles - c'est ce qui se passe nor
malement -- soit au-dessus. 

12. Conformement a !'article 31 du traite de la 
C.E.E.A., le Parlement europeen a ete consulte sur 
la proposition de directive de la Commission de 
!'Euratom relative a la fixation des normes de 
base. Dans un rapport de M. Bertrand (1), la com
mission de la protection sanitaire avait soumis la 
proposition a un examen approfondi, et en etait 
arrivee a la conclusion que le projet de la Commis
sion renfermait des normes de base qui <<en l'etat 
actuel de la science, offraient les meilleures garan
ties pour la protection sanitaire de la population 
et des travailleurs contre les dangers resultant des 
radiations ionisantes >> (2). Elle recommandait a la 
Commission de !'Euratom «de faire usage sans de
lai de taus les moyens que lui offre le traite pour 
etudier les effets nocifs des radiations sur les etres 
vivants et pour se tenir constamment informee 
du developpement des connaissances biologiques, 
physiques et medicales, afin de pouvoir reviser ou 
completer les normes de base des que cela apparai
tra necessaire >> (3). La proposition de resolution 

( 1) Cf. doc. 52, 19f•S. 

( 2) Cf. paragraphe 16 du rapport de M, Bertrand. 
(3) Cf paragraphe 19 du rapport de M. Bertrand. 

etablie a la suite du rapport de M. Bertrand fut 
adoptee a l'unanimite par le Parlement europeen 
au cours de sa seance du 17 decembre 195R (1). 

13. En automne 1961, le Conseil de ministres 
de la C.E.E.A. a saisi le Parlement europeen d'une 
proposition de revision des annexes 1 et 3 des direc
tives fixant les normes de base (2). 

L'annexe 1 fixe l'activite au-dessous de laquelle 
le regime de declaration et d'autorisation prealable 
pent ne pas etre applique. Elle comporte une clas
sification des nuclides radio-actifs etablie en fonc
tion du degre de toxicite relative de ceux-ci : 
radiotoxicite tres elevee, eleYee, moderee et faible. 
Sur la base des nouvelles recommandations de la 
C.I.P.R. le nombre des nuclides radioactifs consi
deres a ete porte de 100 a 250. Par ailleurs la nou
velle proposition fixe les doses maximales admissi
bles pour !'uranium naturel et le thorium naturd, 
ainsi que la radiotoxicite en cas de melange de diffe
rents nuclides radioactifs. Rappelons en outre !'im
portance considerable de la nouvelle disposition que 
contenait la proposition de revision, disposition 
suivant laquelle taus les nuclides dont la radiotoxi
cite est inconnue ou controversee doivent etre con
sideres eomme appartenant a la categorie de 
radiotoxicite la plus elevee. 

14. L'annexe 3 indique la concentration maxi
male admissible d'un nuclide radioactif identifie 
dans l'eau de boisson et dans l'air inhale pour une 
irradiation continue de personnes professionnelle
ment exposees. Dans cette annexe egalement, le 
nombre des nuclides consideres fut notablement 
augmente (de 100 a 237). La dose maximum ad
missible fut sensiblement reduite sur la base des 
valeurs recommandees en 1959 par la Commission 
intemationale de protection contre les radiations 
(C.I.P.R.). En outre, les ,-aleurs des concentrations 
maxima admissihles ont ete fixees compte tenu clu 
caractere soluble ou insoluble de la forme chimique 
sons laquelle est presentee le nuclide raclioactif. Un 
cleuxieme tableau inclique la concentration maxi
mum admissible de nuclides raclio-actifs identifies 
clans l'eau de boisson et clans l'air inhale, dont la 
radiotoxicite est inconnue ou contre versee. Enfin, 
la nouvelle annexe 3 proposee renferme trois autres 
tableaux (tableaux C, D, E) fixant la concentration 
maximum admissible cl'un melange de 

a) Nuclides radioactifs identifies dans l'eau de 
boisson et dans l' air inhale ; 

b) N uclicles raclioactifs non identifies clans I' eau 
de boisson; 

c) Nuclides raclioactifs non identifies darlS l'air 
inhale 

( 1) Cf. ].0. n' 1 du 5 janv1er 1959, page 13/59. 
( 2) Cf. doc. 82/1961-1962. 
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pour une irradiation continue de personnes pro
ft>ssionnellement exposees. 

15. Le but de la revision proposee etait de facili
tEr aux autorites sanitaires et aux services charges 
du controle des effets biologiques des irradiations, 
]'application pratique des directives fixant les nor
mE's de base. C'est pourquoi le 25 jam·ier 1962, ala 
suite d'un rapport elabore (1) au nom de la com
mission de la protection sanitaire par votre rappor
teur, le Parlement europeen donna un avis favo
rable (2) sur la proposition de directive concernant 
um re\·ision des annexes 1 et 3 des directives fixant 
le,.; normes de base fondees. 

III - Avis de Ia commission de Ia protection 
sanitaire sur Ia proposition de Ia Commission 

de Ia C.E.E.A. 

a) Remarq1tes prlliminaires 

16. La proposition de directive portant revision 
des normes de base qui fait l'objet de ce rapport, a 
pour origine une lettre adressee le 23 mars 1960 a 
la commission par le ministre federal allemand de 
l'energie atomique. Dans cette lettre, le ministre 
federal demandait que, conformement a !'article 
32, paragraphe 1, du traite de la C.E.E.A., les artic
les 9 et 10 des<< directives n fixant les normes de base 
soient revus et completes. Il formulait des propo
sitions concretes tendant a remanier le texte de 
]'article 9, a completer ]'article 10, eta inserer dans 
l'annexe 1 une note supplementaire (3). 

17. La Commission de la C.E.E.A. a examine 
cette demande conformement a ]'article 32, para
graphe 2, du traite et a demande conformement a 
!'article 31, paragraphe 1, l'avis du groupe de 
personnalites designees par le Comite scientifique 
et technique parmi les experts scientifiques des 
Etats membres. Le 19 juin 1963, suivant la proet'~
dure prevue a !'article 31, elle a demande l'avis 
du Comite economique et social, qui s'est prononce 
sur la proposition de directive qu'elle avait elabo
ree ace propos le 29 octobre 1963. Toutefois, l'avis 
du Comite economique et social n'a ete publie que 
plus d'un an apres (4). Le 18 decembre 1964, la 
Commission a en fin soumis au Conseil une proposi
tion portant revision des normes de base, dans la
quelle il etait tenu compte en partie des observa
tions et des indications du Comite economique et 
social. C'est sur cette proposition de directive que 

( 1) Doc. 132, 1961-1962. 
(") Cf. ].0. n' 11 du 15 ft\vrier 1962, page 183/62 

(1) Le textc de Ia demandc du ministre federal du 23 mars 1960 est Joint en 
annexe (annPxe II). 

(') Cf. ].0. n' 184 du 16 novembre 1964, pages 2919/64 et suivantes. 
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le Parlement europeen a ete consulte et que votre 
commission est appelee a formuler un avis. 

18. Tout d'abord, votre commission se doit de 
signaler que la procedure prevue par les articles 
31 et 32 du traite a demande un temps anormale
ment long. En effet, il est incomprehensible qu'il 
ait fallu plus de quatre ans et demi avant que le 
Conseil des ministres ne soit saisi de la question. 

La necessite d'examiner non seulement la pro
position initiale, mais egalement et par la meme 
occasion la possibilite de revision d'autres parties 
des normes de base ne saurait non plus justifier la 
duree de cette procedure. Puisque ce dernier exa
men exige tellement de temps, la Commission exe
cutive aurait du s'occuper d'abord uniquement de 
la proposition allemande et mener rapidement a 
terme la procedure de revision necessaire. Votre 
commi,sion estime necessaire qu'a l'avenir les de
mandes des :Etats membres visant a reviser ou a 
compl€ter les normes de base soient instruites dans 
un delai raisonnable. Par<< delai raisonnabk >> votre 
commission entend une periode d'un ou de deux 
ans au maximum, selon le degre de difficulte du 
probleme souleve. 

b) Les nouvelles dispositions sur les irradiations 
exceptionnelles 

19. A ]'article premier paragraphe 1, septieme et 
huitiene alineas du texte original des directives, 
les corcepts d'(( irradiation n et d'(( irradiation ex
ceptionnelle >> sont definis comme suit : 

<< Irradiation >> est toute exposition a une radia
tion ionisante ; on distingue les irradiations 
externes pour lesquelles la source de radiation 
est situee a l'exterieur de l'organisme, et les 
irra.diations internes dues a ]'incorporation de 
substances radioactives. 

<< Irradiation exceptionnelle concertee » est une 
exposition totale aux radiations ionisantes d'une 
personne professionnellement exposee, prea
lablement etudiee et acceptee comme un 
risque n. 

Il s'agit de supprimer ce texte et dele remplacer 
par le libelle suivant : 

((Irradiation est toute exposition a une radia
tion ionisante ; on distingue !'irradiation exter
ne dans laquelle la source de radiations est situee 
a l'exterieur de l'organisme, et ]'irradiation 
inbrne due a ]'introduction de substances radio
actives. 

<<Irradiation totale n est la somme de !'irradia
tion externe et de !'irradiation interne. 

<<Irradiation globale n est !'irradiation de !'en
semble de l'organisme. 



«Irradiation partielle )) est !'irradiation d'une 
partie de l'organisme. 

«Irradiation exceptionnelle concertee )) est une 
irradiation externe etjou interne entrainant 
le depassement d'une des doses maximales 
admissibles pour les personnes professionnelle
ment exposees; qui a ete prealablement etudiee 
et acceptee comme risque, et qui ne peut etre 
autorisee qu'en cas de necessite absolue. 

« Irradiation exceptionnelle non concertee JJ est 
une irradiation externe etjou interne qui entraine 
le depassement des doses maximales admissibles 
pour les personnes professionnellement exposees, 
et qui presente un caractere fortuit JJ. 

Comme on peut le constater, le nouveau texte 
contient une definition precise des termes « irra
diation totale n, «irradiation globale n, «irradiation 
partielle n, «irradiation exceptionnelle concertee n, 
et «irradiation exceptionnelle non concertee )). 

Votre commission se felicite de ces nouvelles 
definitions qui permettent de combler certaines 
lacunes et de faciliter !'application pratique des 
normes de base. 

20. Les articles 8 et 9 des directives initiales 
sont rediges comme suit : 

«Article 8 : I' irradiation exceptionnelle cancer
tee. 

Lars d'une irradiation exceptionnelle concertee, 
une dose de 12,5 rem peut etre admise pour les 
personnes professionnellement exposees. Cette 
dose ne peut etre rec;ue qu'une seule fois au 
cours de la vie ; elle s'integre dans la dose maxi
mum admissible totale calculee d'apres la for
mule de base. Le depassement eventuel par 
rapport a cette dose maximum admissible to
tale n'entre pas en ligne de compte. 

Les femmes ne peuvent etre soumises a une 
irradiation exceptionnelle concertee avant la 
fin de leur periode de procreation)). 

<<Article 9 : Irradiation totale accidentelle 

Lors d'une irradiation accidentelle d'une per
sonne professionnellement exposee, une dose 
comprise entre 3 et 25 rem, pour autant qu'elle 
ne soit rec;ue qu'une seule fois dans la vie, s'in
tegre dans la dose maximum admissible cumu
lee correspondant a l'age du sujet et calculee 
d'apres la formule de base. Le depassement 
eventuel, par rapport a cette dose admissible 
totale, n'entre pas en ligne de compte n. 

·. D'apres la proposition actuelle, ces dispositions 
doivent etre supprimees et remplacees par les nou
veaux articles 13 (irradiation totale), 14 (irradia
tions externes exceptionnelles), et 15 (irradiations 
internes exceptionnelles). 

Selon le nouvel article 13, en cas d'irradiation 
totale, la somme de !'irradiation externe et de !'irra
diation interne, effectuee de maniere appropriee, 
doit respecter les doses maximales admissibles. 

Le nouvel article 14 distingue entre<< irradiation 
externe exceptionnelle concertee globale JJ ( § 1), 
<<irradiation externe exceptionnelle non concertee 
globale n ( § 2), «irradiation ext erne exceptionnelle 
concertee partielle J) ( § 3), << irradiation externe 
exceptionnelle non concertee partielle JJ ( § 4). Les 
doses maxima admissibles sont fixees pour chacun 
de ces types d'irradiation ainsi que la procedure a 
suivre dans le cas ou !'irradiation serait inferieure 
ou superieure a ces doses. 

Le nouvel artide 15 definit les regles a observer 
en cas d'irradiation interne exceptionnelle cancer
tee et d'irradiation interne exceptionnelle non con
certee. 

21. Dans ces dispositions, la Commission de la 
C.E.E. introduit un nouveau critere pour !'evalua
tion des depassements eventuels des doses maxima 
admissibles. Jusqu'ici en effet il n'en etait pas tenu 
compte lorsqu'ils n'avaient pas ete tres importants. 
Elle applique a present le criter" suivant lequel il 
faut donner a l'organisme une possibilite de (( re
cuperation)) apres une exposition a une irradiation 
superieure aux doses maximales admissibles. En 
consequence, le rythme d'absorption des radia
tions doit etre ralenti des que la dose maximum tole
rable est depassee jusqu'a ce que la quantite ainsi 
accumulee corresponde a la dose qui aurait ae 
atteinte si l'on n'avait pas depasse la valeur 
maximum admissible, et par consequence si l'on 
avait respecte le rythme d'absorption maximum. 

Par ailleurs, il convient de souligner I' importance 
de la confirmation de la disposition figurant dans 
les directives initiales et selon laquelle aucune fem
me ne peut etre soumise avant la fin de sa periode 
de procreation, ni a une irradiation globale externe, 
ni a une irradiation interne exceptionnelles con
certees. 

Notons en outre la nouvelle disposition selon 
laquelle toute irradiation interne exceptionnt.Jle 
concertee doit etre consignee dans les archives de 
COJltrole physique et dans le dossier medical du 
travailleur ou doit etre egalement portee la valeur 
presumee de la dose absorbee et celle de la quantite 
incorporee resultant de cette exposition. Il faut 
rappeler a ce propos que, conformement a l'article 
32, paragraphe 2, des directives de 1959, les resul
tats des evaluations des expositions et des conta
minations radioactives ainsi que les indications rela
tives aux mesures d'interventions qui ont ete pri
ses doivent etre conservees dans les archives du 
controle physique. En outre l'article 26 des direc
tives precitees prescrit pour chaque travailleur 1' eta
blissement d'un Dossier medical qui sera tenu a jour 
et conserve en archives pendant la duree de la vie 
de !'interesse et en tout cas pendant au moins 
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30 ans <J-pres la fin du travail exposant aux radia
tipqs ionisantes. Ces nouvelles dispositions com
pletent done notablement les fiches sanitaires des 
tra vailleurs. 

22. Selon le texte actuel de !'article 25, paragra
phe 3, des directiYeS de 1959 une surveillance me
dicalP exceptionnelle est effectuee en cas d'irradia
tion externe importante, en cas de contamination 
des travailleurs et en cas d'irradiation externe acci
dentelle superieure a 25 rem (1), ou de contamina
tions internes accidentelles. 

La nouvelle directiYe (article 14) prevoit une 
surveillance exceptionnelle dans tous les cas d'irra
diation exceptionnelle mentionnes dans les nou
veaux articles 14 et 15 des normes de basr. 

c) A utres modz(ications m01:ns importantes par rap
port a1t texte actuel des normes de base 

23. L'article 7 paragraphe 1 des directives Im-

tiales est redige comme suit: 

cc Irradiation totale de J'organisme. 

1) La dose maximum admissible pour une per
sonne professionnellement ~xposee est exprimee 
en rem et est calculee en fonction de son age et 
d'une dose moyenne apnuelle de 5 rem. 

La dose maximum admissible pour une per
sonne professionnellement exposee, d'un age 
determine, est etablie par la formule de base: 

D 
D 
N 

5 (N -18) 
la dose exprimee en rem 
l' age exprime en annees 

La dose D est celle effectivement rec;ue au ni
veau des organes hematopo1etiques, des gona
des et des cristallins». 

Le nouveau texte de l'article 7, paragraphe 1, 
ne mentionne plus les cristallins. Cela signifie que 
la dose maximum admissible pour les cristallins 
des personnes exposees professionnellement ne sont 
plus calculees d'apres la dose D, c'est-a-dire en 
fonction d'une dose moyenne annuelle de 5 rem. 

Dans le npuvel article 8 qui repwlace l' anci.en 
arti(:le 10 la dos!'! m<J-ximum <tR.missible poqr les 
cristallins a ete fixee dans le cadre des dispositions 
sur les irradiations partielles a 4 rem pour 13 se
main!'!S, et a 15 rem par an. Cette augmentation 
de la dose maximum admissible qui correspond 
aux plus recentes notions scientifiques acqtJises 

( 1) ~ rem (fOlllflep. equivaleqt IJ)cen) FPrr.,.popd a Ia quanqte <,le Fadiatioqs 
ionisan!es qui, absorb~e PF le corps humain, P,roduit .P, effet b10logiq,ue 
identique a cehil produit dans le m&nie tissu par !'absorption d'ub tad 
<!e rayo!lS )):_ 
1 rad (unite d~ dose absorbt'e) correspond a 100 ergs par granune de Ia 
substance irradil!e au lieu cons1d6re. ' 
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dans ce domaine, donne nne plus grande marge de 
liben:e au travailleur dans l'accomplissement de 
sa ta:he sans pour autant mettre sa vue en danger. 

24. L'article 14 des directives initiales est redi-
ge co:nme suit : 

cc :l1- Par cc contaminations maxima admissi
bles" il faut comprendre des contaminations 
tejles que les quantites de nuclides radioactifs 
pr,~sents dans l'air inhale ou dans l'eau de bois
~on correspondent aux concentrations maxima 
admissibles fixees dans le tableau de l'annexe 
3 des presentes directives. 

§ 2- Les concentrations s'expriment en activi
te par unite de volume. 

§ 3 -- Le tablea11 de l'annexe 3 donne les con
centrations qui correspondent a la dos~ maxi
mum admissible pour les personnes profession
nellement exposees. 

§ 4 - En cas de contamination resultant d'un 
melange de nuclides radioactifs de nature con
nue s'incorporant dans les lJlemes organes, il 
doit etre tenu compte de I' action cumulative des 
irradiations qu'ils provoquent. 

§ 5 --En cas de contamination d'un seul orga
ne par un melange de nuclides radioactifs dont 
on connait la nature il dpit etre tenp compte, 
dam le calcul des concentrations maxima ad
missibles, de la somme des irradiations prove
nant des differents nuclides. 

§ 6 -- Le cas de contamination d'organes diffe
rent' par !'incorporation d'un melan&e de npcli
des radioactifs doit etre considere comme une 
irrad1ation totale. 

§ 7-- En cas de contamination par un melange 
de n 11clides radioactifs de composition incon
nue, les valeurs utilisees sont celles figurant 
au ta)leau de l'<J-nnexe 3 pour un melange quel
conque d'emetteurs Beta, Gamma, et pour un 
melange quelconque d'emetteurs Alfa ». 

La pr·§sente proposition doit sensiblement mo
difier ces dispositions. 

C'est ainsi qu'il est prescrit que les valeurs in
diquees en annexe 3 pour les COnf:entrations maxima 
admissibles sont considerees comme valeur moyen
nes pour une periode de 13 semaines coqsecutives. 
0!) se reft~re en outre aux tableaux C, D et E (1) 

q.e l'annexe 3 qui sont applicables selon le cas, pour 
de'i contaminations dues a un melange de nuclides 
radioactifs. Enfj.n, conformement a la note a) de 
la directive du 5 mars 1962, portant revision des 
annexes 1 et 3 (2)' ks valeurs mentipnn~es a l'<J-npexe 

(11 Ct. paragrapile 14 du present rapport. 
( 1) Ct. J.O. n" 51 du 9 juillet 1962, page 1637/62. 



3 sont fixees pour une :activite hebdomadaire de 
40 a 48 heures. 

far ailleurs, la nouvelle reglementatiqn ne re
prend pas les paragraphes 2 a 7 de !'article 14 des 
qirectives precedentes (normes concernant !'irra
diation d'un meme organe par plusieurs nuclides 
radioactifs et !'irradiation simultanee de plusieurs 
organes). 

25. L'article 15 des directives initiales s'enonce 
comme suit: 

« Lorsque !'irradiation des personnes profession
nellement exposees est limitee a 40 heures par 
semaine, les concentrations indiquees pour l'air 
inhale au tableau de l'annexe 3 peuvent etre 
multipliees par un facteur 3. Dans le cas d'un se
jour limite dans le temps, dans une atmosphere 
contaminee par une substance radioactive, le 
facteur de correction peut, suivant le temps 
d'exposition, etre superieur a 3; toutefois il ne 
peut pas etre superieur a 10 ))_ 

La nouvelle reglementation prevoit la suppres
sion de ces dispositions. Cela signifie que !'applica
tion des facteurs 3 a 10-suivant le temps d' exposi
tion - pour les concentrations de nuclides radio
actifs dans l'air inhale est supprimee. 

26. Notons en outre quelques modifications for
melles ou redactionnelles. Ces modifications n'al
terent toutefois pas le sens des directives initiales 
et c'est pourquoi votre commission s'abstiendra de 
les analyser en detail. 

27. Pour terminer, votre commission regrette de 
devoir constater que le projet de 9irective qui lui 
est soumis pour examen 11e presq-it pas d<!-ns quel 
delai les :Etats membres doi\,ent en conformite de 
la directive, rpodifier leurs dispositions legislatives, 
reglementaires et administr<}tives, pu arreter de 
nouvelles dispositions. 

La Commission de la C.E.E.A. devrait tirer les 
lec,:ons qui s'imposent de la mauvaise experience 
faite avec la mi5e en vigueur des directives de 1959 
qui, comme on le sait, 6 ans apres leur notification 
ne sont p~s encqre integralement app.liquees dans 
tous les Etats membres. Il est inadmissible que, 
plusieurs annees encore apres la promulgation de 
directives communautaires concernant d'importan
tes dispositions de securite dans le secteur de l'emer
gie nucleaire, les differents Etats membres main
tiennent en vigueur des legislations diverses et in
appropriees. 

28. Aussi votre commission propose-t-elle P.'in
serer a la suite de l'actuel artic~e 15 pe la proposi-

tion de dir~ctive un nouvel article 16 (1) conc,:u 
en ces termes : 

(( Les Etats membres mettent en vigueur les 
dispositions necessaires a I' application de la pre
sente directive dans un delai d'un an a compter 
de la notification de la directive et en informent 
immediatement l'executif n. 

Il semble a votre commission que ce delai d'un 
an est convenable. L'experience a demontre que 
malgre toutes les difficultes possibles, qu'elles 
soient techniques, administratives ou d'un autre 
ordre, c'est d'abord de la volonte politique d'un Etat 
membre que depend !'application du droit commu
nautaire. 

Le fait que meme dans un domaine aussi vaste 
et aussi complexe que celui de la protection contre 
les radiations il est possible de donner suite aux 
directives de 1959 dans un delai d'un an a ete de
montre par la republique federale d' Allemagne 
qui en 1960 a arrete un ((premier reglement sur la 
protection contre les effets nocifs des radiations de 
substances radioactives }} (2). Aussi ne semble-t-il 
pas excessif d'exiger des Etats membres de pour
voir dans le meme delai d'un an a !'application 
d'une directive qui ne vise qu'a une modification 
partielle de la directive fixant les normes de base. 

IV - Conclusions 

29. Votre commission se felicite que la Commis
sion de l'Eurato:rn ait suivi la recommandation 
qu'elle lui avait adressee ((de faire usage sans delai 
de tous les moyens que lui offre le traite pour etu
dier les effets nocifs des radiations sur les etres vi
vants, et pour se tenir constamment informee du 
developpement des connaissances biologiques, phy
siques et medicales, afin de pouvoir reviser ou 
completer les normes de base des que cela apparai
tra necessaire }} (3) et qu'elle ~it presente aux auto
rites corppet~p.tes une proposition de directive vi
sant a la revision des normes de base. Elle estime 
que par cette proposition la Commission executive 
a reussi sur la base des connaissances recemment 
acquises a ameliorer sensiblement, et sur certains 
points importants, a complMer les directives ini
tiales qui fixaient les normes de base, en parti
culier dans le secteur des irradiations exception
nelles. 

30. Votre commission estime que les nouvelles 
dispositions proposees sont aptes a garantir une 
protection sanitaire des travailleurs et de la popu
lation encore plus efficace, sans pour cela entraver 

f1l t-'~tifl~ 1~ peviepdfait do~c l'afllC)e p. 
{'l ,Erste Verordnung uber den Sclmtz vor Scltilden durch Strahlen radio· 

al<iivh Stol'l'e." 
{8) Cf. rappoj-t <le M· Bertrand <joe. 52/1958, p'!J'agr~phe ~9, page 17. 
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!'action entreprise dans le secteur nucleaire en vue 
de poursuivre le developpement de !'utilisation de 
l'energie nuch~aire a des fins pacifiques. En elabo
rant sa proposition de directive, la Commission de 
!'Euratom a tenu compte a juste titre des dernieres 
connaissances acquises par la science et de !'ex
perience que !'application pratique des normes de 
base a permis d'acquerir au cours des dernieres 
annees. 

cessaires en ce qui concerne ... la fixation du delai 
dans lequelles Etats membres doivent arreter les 
dispositions legislatives et administratives necessai
res en vue de !'application des normes de basen.Votre 
commission ne peut cacher son desappointement 
du fait que le Conseil de la C.E.E.A. n'a pas defere 
au vceu du Parlement europeen et fait observer que 
de ce fait les directives entrees en vigueur au debut 
de l£159 ne sont pas encore suivies integralement 
dans les Etats membres. Elle insiste done vive
ment pour que les autorites competentes (Commis
sion et Conseil de !'Euratom) s'en tiennent a sa 
proposition de fixer a un an le delai d'entree en 
vigueur des dispositions a adopter en application 
de la presente directive. 

31. Votre commission approuve en consequence 
la proposition de directive qui lui a ete soumise, sous 
reserve de fixer exactement les delais dans les
quels les Etats membres devront mettre en vigueur 
les dispositions legislatives, reglementaires et ad
ministratives nationales que necessite la mise en 
ceuvre de la presente directive. Elle rappelle que le 
Parlement europeen dans sa proposition de resolu
tion concernant les normes de base recommande 
instamment (( que soient prises les dispositions ne-

32. En conclusion des observations contenuesdans 
le present rapport, votre commission invite le Par
lement europeen a examiner et adopter la proposi
tion de resolution suivante : 
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Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur une proposition de directive portant 
revision des normes de base relatives a Ia protection sanitaire de Ia population 

et des travailleurs contre les dangers resultant des radiations ionisantes 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil de la Communaute europee;me de l'energie atomique con
form~ment a !'article 31 alinea 2 du traite (doc. ]'.42/1964-1965) ; 

vu l'avis du Comite economique et social du 29 octobre 1963, publie au Journal 
officiel des Communautes europeennes n° 184 du Hi novembre 1964 ; 

apres examen de la proposition de directive portant revision des normes de base, 
elaboree par la Commission de la C.E.E.A. (doc. EURJC/5539/64) ; 

vu le rapport de sa commission de la protection sanitaire (doc. 28) ; 

1. Rappelle qu'il est indispensable de mettre a jour les normes de base relatives 
a la protection sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers re
sultant des radiations ionisantes, compte tenu des plus recentes donnees scientifiques 
et de !'experience acquise au cours des dernieres annees dans !'application pratique 
des normes de base ; 

2. Souligne que la Commission de la C.E.E.A. est te:'lue de fournir aux personnes 
occupees dans l'industrie nucleaire, et a la population, la protection la plus efficace 
contre les radiations ionisantes, tout en entravant le moins possible l'activite des 
travailleurs et des entreprises du secteur nucleaire ; 

3. Se jilicite de ce que la Commission ait, par la presente proposition de directive, 
assume ces obligations· et en particulier qu'elle ait considerablement ameliore et 
complete les dispositions -relatives aux irradiations exceptionnelles ; 



4. Souligne toutefois que !'application pratique des directives ne peut etre garan
tie que si ces dernieres fixent les delais dans lesquels les Etats membres doivent mettre 
en vigueur les dispositions legislatives, n§glementaires et administratives que reclame 
cette application ; 

5. Insiste en consequence pour que soit insere dans le projet de directive un article 
disposant que, dans un delai d'un an a compter de la notification de la directive, les 
Etats membres mettent en vigueur les modalites d'application necessaires et en in
torment immediatement la Commission; 

6. Approuve le texte de la proposition de directive tout en recommandant de 
donner suite au vceu exprime au paragraphe pn§cedent ; 

7. Invite la Commission a tenir compte de ce vceu conformement ala procedure 
prevue a !'article 119, alinea 2 du traite; 

8. Charge son president de transmettre le present avis ainsi que le rapport de sa 
commission de la protection sanitaire (doc. 28) au Conseil et a la Commission de la 
Communaute europeenne de l'energie atomique. 
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ANNEXE 1 

Proposition de Ia Commission de Ia C.E.E.A. au Gonseil concernant une directive 
portant ~revision :des] normes de base relative :a Ia protection sanitaire; de]la 
population et des travailleurs contre les dangers resultant des radiations ioni-

LE CoNsErL DE LA Co;.r:MUNAUTE :EcoNoMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la Com
munaute europeenne de l'energie atomique et no
tamment celles de ses articles 31 et 32 ; 

vu les directives du Conseil fixant les normes de 
base relatives a la protection sanitaile de la popu
lation et des travailleurs contre les dangers resul
tant des radiations ionisantes, arretees le 2 fevrier 
1959 (Journal officiel des Communautes europe
ennes no 11 du 20 fevrier 1959), ci-apres denommees 
1es « directives >> ; 

vu la directive du Conseil portant revision des 
annexes 1 et 3 des directives, arretee le 5 mars 
1962 (] ournal officiel des Communautes europeen
nE's n° 57 du 9 juillet 1962) ; 

vu la demande presentee par le gouvernement 
de la republique federale d' Allemagne le 23 mars 
1960, visant a modifier et completer les normes 
de base; 

vu la proposition de la Commission qui a consulte 
le groupe de personnalites designees par le Comite 
scientifique et technique parmi les experts scienti
fiques des Etats membres; 

vu l'avis du Comite economique et social; 

apres consultation de l'Assemblee parlementaire 
europeenne ; 

considerant que les directives doivent etre adap
tees aux plus recentes donnees scientifiques ; 

considerant qu'il y a lieu de tenir compte de 
!'experience acquise lors de !'application pratique 
des normes de base par les Etats membres ; 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Les directives sont modifiees comme suit : 
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santes 

Article 2 

Les alineas 7 et 8 du § 1 de l'article premier dE's 
directives sont rem places par six aline as suivants: 

,, Irradiation est toute exposition a une radia
tion ionisante ; on distingue !'irradiation externe 
dar s laquelle la source de radiations est situee 
a l'exterieur de l'organisme et !'irradiation in
terne due a !'introduction de substances radio
actives. 

<< Irtadiation totale >> est la somme de !'irradia
tion externe et de !'irradiation interne. 

<<Irradiation globale >> est !'irradiation de !'en
semble de l'organisme. 

<< Irradiation partielle >> est !'irradiation d'une 
partie de l' organisme. 

<<Irradiation exceptionnelle concertee >> est une 
irradiation externe etjou interne, qui entraine 
le depassement des doses maximales admissibles 
pour le~; personnes professionnellement exposees ; 
qui a ft.§ prealablement etudiee et acceptee comme 
risque et qui ne peut etre autorisee qu'en cas de 
necessit.~ absolue. 

<< Irradiation exceptionnelle non concertee n est 
une irradiation externe etjou interne, qui entraine 
le depassement des doses maximales admissibles 
pour les personnes professionnellement exposees 
et qui p:~esente un caractere fortuit n. 

Article 3 

Le titre de I' article 7 des directives: << Irradia
tion totale de l'organisme >>est modifie comme suit: 
<<Irradiation globale de l'organisme n. 

Article 4 

L'article 7 § 1, des directives est modifi.e comme 
suit : les .mots (( et des cristallins )) figurant a la der
niere ligne du paragraphe, sont supprimes. 



Article 5 

Les articles 8 Et 9 des directives sont supprimes. 

Article 6 

L'article 10 des directives devient l'article 8 et 
est modifie comme suit : 

«Article 8 

Irradiation partielle 

Dans le cas d'une irradiation partielle de 
l'organisme, au cours de laquelle les doses re<;ues 
par !'ensemble des organes hematopoietiques et 
les gonades, ne depassent pas les limites fixees 
par la formule de base, la dose maximale admissible 
est fixee : 

a) Pour les irradiations externes interessant les 
extremites (mains, avant-bras, pieds et chevil
les) a 15 rem par 13 semaines eta 60 rem par an. 

h) Pour les irradiations interessant la peau dans 
son ensemble ou le tissu osseux dans son en
semble, a 8 rem par 13 semaines et a 30 rem 
par an. 

c) Pour les cristallins a 4 rem par 13 semaines 
eta 15 rem par an. 

d) Pour les irradiations interessant les autres orga
nes pris isolement a 4 rem par 13 semaines et a 
15 rem par an». 

Article 7 

L'article 11 des directives d~vient !'article 9. 

Article 8 

L'articlf! ~2 des directives devi~nt rarticle 10. 
ta premiere phrase dudit article est modifiee com
Jll.~ suit: 

((Pour la population dans son ensemble, la dose 
maximale admissible genetiquement signifi
cative est de 5 rem per capita cumulee jusqu'a 
l'age de 30 ans. >> 

Article 9 i 

TJ'::p:ticle 13 d~s directives devie1 l'article 11. 

Article 10 

L'article 14 des directives devient !'article 12 
et est modifie comme suit : 

Article 12 

§ 1- Par ((contaminations maximales admis
sibles il faut comprendre des contaminations des 
personnes telles que les quantites de nuclides radio
actifs presents dans l'air inhale ou dans l'eau de 
boisson correspondent aux concentrations maxi
males admissibles se deduisant de l'annexe 3 des 
presentes directives. 

§ 2- Les valeurs des concentrations maxima
les admissibles figurant a l'annexe 3 doivent etre 
considerees comme des moyennes portant sur une 
periode de 13 semaines consecutives. 

L'introduction en une fois d'une quantite de 
radionuclides correspondant a celle qui serait intro
duite en 13 semaines consecutives sur la base des 
concentrations maximales admissibles se deduisant 
de l'annexe 3, ne peut etre toleree qu'exception
nellement. 

§ 3- Lors d'une contaminq_tion par m~lange 
de nuclides radioactifs s'appliql.lent, selon les cas, 
les tableaux C, D Oll E de l'annexe 3. 

§ 4- Les chiffres repris a l'annexe 3 concer
nent !'irradiation continue, calculee a raison de 
168 heures par semaine, des personnes profession
nellement exposees. Ces valeurs sont multip}iees 
par un facteur 3 pour une activite hebdomadaire 
de 40 a 48 heures. 

§ 5 - En dehors des zones controle~s, les con
centrations maximales admissibles qui determinent 
l~s contaminations maximal~s adwissibles sont 
fixees au dixieme des valeurs indiquees dans les 
tableaux de l'annexe 3 ». 

Article 11 

L'article 15 des directives est supprime. 

Article 12 

Les dispositions des nouveaux articles 13, 14 et 
15 sont les suivantes : 

«Article 13 

Irradiation totale 

En. c(!.s d'irradi(!.tion tptale, la ?Omme de l'irra
diation externe et de !'irradiation int~me, ~ffectpee 



de maniere <ippropriee, doit respecter les doses maxi
males admissibles. )) 

Article 14 

Irradiations externes exceptionnelles 

§ 1 -<<Irradiation externe exceptionnelle con
certee globale >>. 

a) La dose delivree en une ou plusieurs fois au cours 
d'une irradiation externe exceptionnelle con
certee globale ne peut depasser 12 rem. Cette 
dose re~ue est ajoutee a la dose cumulee jus
qu'au moment de !'irradiation exceptionnelle. 

b) Si la dose cumulee ainsi obtenue est inferieure 
a la dose maximale admissible, calculee selon 
la formule de base de l'article 7, § 1, et si la dose 
trimestrielle est superieure a 3 rem, les exposi
tions ulterieures sont resuites a une dose maxi
male de 1,5 rem par trimestre, jusqu'au retour 
aux valeurs qui auraient resulte de !'applica
tion de l'article 7, § 3. 

c) Si la dose cumulee ainsi obtenue est superieure 
a la dose maximale admissible, calculee selon 
la formule de base de l'article 7, § 1, les exposi
tions ulterieures sont reduites a une dose maxi
male de 2,5 rem par an jusqu'a ce que la dose 
cumulee soit a nouveau conforme a la formule 
de base. 

d) Aucune femme, avant la fin de sa periode de 
procreation, ne peut etre soumise a une telle 
irradiation. 

§ 2- <<Irradiation externe exceptionnelle non 
concertee globale >>. ,_ 

a) Dans la mesure ou une do'si delivree au cours 
d'une irradiation externe exceptionnelle non 
concertee globale ne depasse pas 25 rem, le § 1, 
litt. b) etc), du present article est d'application. 

b) Lorsque la dose depasse 25 rem, !'article 25, 
§ 3, est d'application. 

§ 3- <<Irradiation externe exceptionnelle con
certee partielle ll. 

a) La dose delivree en une ou plusi eurs fois au 
cours d'une irradiation externe exceptionnelle 
concertee partielle ne peut depasser : 
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- pour les extremites (mains, avant-bras, 
pieds et chevilles) : 60 rem 

- pour la peau dans son ensemble : 30 rem 

- pour les cristallins : 15 rem. 

Les doses re~ues sont ajoutees aux doses cumu
lees dan:s l'annee en cours. 

b) Pour les irradiations ulterieures des extremites, 
de la peau dans son ensemble et des cristallins, 
les doses maximales admissibles a prendre en 
consideration doivent etre au plus egales a la 
moitie des valeurs fi.xees a !'article 8 et ce, pen
dant le temps qui serait necessaire pour attein
dre par une exposition continue dans de telles 
conditions la dose re~ue a la suite de !'exposi
tion concertee. 

§ 4 - '' Irradiation externe exceptionnelle non 
concertee partielle ll. 

a) Dans la mesure ou une dose delivree au cours 
d'une irradiation externe exceptionnelle non 
concertee partielle ne depasse pas : 

120 rem pour les extremites 

60 rem pour la peau dans son ensemble 

30 rem pour les cristallins 

le § 3, litt. b), du present article est d'applica
tion. 

b) Lorsque la dose depasse les valeurs indiquePs au 
litt. a) du present paragraphe, l'article 24-, § 3 
est d'application. >> 

<<Article 15 

Irradiations internes exceptionnelles 

§ 1- <<Irradiation interne exceptionnelle con
certee ». 

a) La quantite des nuclides radioactifs introduits 
dans l'organisme en une ou plusieurs fois au 
cours d'une irradiation interne exceptionnelle 
concertee, ne peut depasser la quantite qui resul
terait de !'exposition, pendant une annee, aux 
concentrations maximales admissibles, selon 
l'annexe 3, pour les personnes professionnelle
ment exposees (1). 

b) To11te irradiation interne exceptionnelle con
certee doit etre consignee dans les archives du 
controle physique (article 22, § 2) et dans le 
dossier medical du travailleur (article 26) ou 
seront egalement portees la valeur estimee de 
la dose absorbee et celle de la quantite incor
poree resultant de ladite irradiation. 

c) Pour les irradiations internes ulterieures, les 
concentrations maximales admissibles a prendre 

( 1) Cette •JUantiM X (en curie) peut etre deduite des concentrations maxi· 
males admissibles dans l'air pour les personnes professionnellement 
expose,,. a raison de 40/48 heures-semame par Ia formule suivante : 
X = 2.500 Q/Curie 
Q etant trois fois Ia valeur qui figure aux tableaux de l'annexe 3. 
Le coe fic1ent 2.500 est obtenu en se basant sur une inhalation de 10m3 
d'au p u jour d raison de fi jours par semame et de 50 semames par an.• 



en considerstion doivent etre au plus egales ala 
moitie des valeurs deduites de l'annexe 3 et ce, 
pendant le temps qui serait necessaire pou: accu
muler, par une exposition continue dans les 
memt>s conditions, la quantite de nuclides radio
actifs introduits dans l'organisme a la suite de 
I' irradiation interne exceptionnelle concertef. 

d) Aucune femme, avant la fin de sa p~riode de 
procreation, ne peut etre soumise a une telle 
irradiation. 

§ 2 - (( Irradiation interne exceptionnelle 110n 
concertee >>. 

a) Lorsque la quantite de Huclides radioactifs intro
duits dans l'organisme au cours d'une irradia
tion interne exceptionnelle non concertt'e, est 
inferieure au double de la quantite fixee au § 1, 
litt. a), du present article, les dispositions appli
cables sont Ctlles du litt. c) du meme paragraphe. 

b) Lorsque la contamination depasse la limite fixee 
au litt. a) du § 1 du present article, !'article 25, 
§ 3, est d'application, » 

Alticle 13 

L'article 16 des directives est modifte comme 
suit: 

Article 16 

Les valeurs des expositicns et contaminations 
maximales admissibles relatives a des CO!lditions 

autres que celles de !'irradiation des personnes pro
fessionnellem~nt exposees, se deduisent des doses 
maximales admissibles telles quelles sont fixiees au 
titre III. » 

Article 14 

Le § 3 de !'article 25 des directives est modifte 
comme suit: 

(( § 3- Cne surveillance exceptionnelle. 

a) Cette surveillance intervient en cas d'irradia
tions exceptionnelles. 

b) Les examens habituels sont completes par tous 
les examens, mesures de decontamination et 
therapeutiques d'urgence que le medecin juge 
necessaires. 

c) Le medecin statue sur le maintien du travailleur 
~. son poste, sur son eloignement, sur son isole
ment et sur son traitement medical d'urgence.)) 

Article 15 

Ala note c) du tableau A de l'annexe 3 des direc
tives les mots (( . . . des paragraphes 4, 5 et 6 de 
!'article 14 ... » sont remplaces par les mots (( ... 
du paragraphe 3 de !'article 12 ... ». 

Article 16 

Les presentes directives s'adressent a tous les 
Etats membres. 
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ANNEX£ II 

Lettre adressee le 23 mars 1960 par le ministre federal de l'energie nucleaire 
au president de Ia Commission de Ia Communaute europeenne de l'energie 
atomique au sujet de Ia revision des normes de base relatives a Ia protection 

sanitaire 

!vi onsieur le President, 

Au cours de l' elaboration d'un <1premier regle
ment relatif a la protection contre les effets nocifs 
resultant des radiations des substances radioacti
ves n (Fr reglement pour la protection radiologique) 
deja transmis ala Commisswn de la Communaute 
europeenne de l'energie atomique, conformement a 
l'article 33, paragraphe 3, du traite, les normes de 
base de l'Euratom ont ete reexaminees attentive
ment. Il appert de cet examen ainsi que de l'echange 
de vues sur !'application des normes de base qui a 
eu lieu le 23 fevrier 1960 entre les representants des 
Etats membres et le groupe d'experts designt' par 
le Comite scientifique et technique, qu'en plus de la 
revision proposee par la Commission dans son docu
ment EUR/C/116/60£ il y aurait lieu d'apporter 
aux directives des modifications et complements 
sur trois autres points. 

En vertu de l'article 32 du traite, il est done 
demande de modifier et de completer les directives 
comme suit: 

I 

Libeller l'article 9 de la maniere suivante : 

« Si une personne professionnellement exposee 
re<;:oit une dose accidentelle comprise entre 3 et 
25 rem, il y a lieu, en effectua11t les calculs ten
dant a determiner si la dose maximum admis
sible en fonction de son age (article 7 paragra
phe 1) est atteinte. d'inclure la dose accidentelle 
dans la dose effectivement rec;ue. Si la valeur de 
la dose maximum admissible en fonction de 
l'age est ainsi depassee, la somme des doses acci
dentelles n'est pas prise en consideration dans 
la mesure ou elle n'excede par 25 rem n. 

Mot~fs: 

L'exemple suivant permet de demontrer la 
faiblesse de la reglementation actuellement prevue 
a l' article 9 : 

e Cle personne professionnellement exposee qui 
ne satisfait pas aux conditions de I' article 7, para
graphe 3, qui a atteint a la suite de !'exposition 
normale la dose maximum admissible en fonction 
de l'age (article 7, paragraghe 1) et ne pent done 
recevoir ulterieurement qu'une dose annuelle de 
5 rem a deja en fait absorbe au cours de l'annee 4 
rem. A la suite d'un accident, elle rec;oit au cours 
de la meme annee une dose supplementaire de 24 
rem pour la premiere fois dans sa vie. Selon l'arti
cle £!, il faut alors ajouter 1 rem ala dose annuelle, 
tandis que les 23 autres rem avec lesquels la dose 
maximum admissible en fonction de l' age (article 7, 
paragraphe 1) est depassee, ne sont pas pris en 
consideration. 

Si au lieu de la dose accidentelle de 24 rem, la 
meme personne en avait re<;:u une de 6 rem, 5 rem 
seulerrent seraient restes exclus du compte. Si au 
cours de l'annee suivante se produisait un deuxieme 
accident avec une nouvelle dose accidentelle de 6 
rem, il ne serait pas possible d'ajouter laseconde dose 
accidentelle a la dose maximum admissible en fonc
tion de l'age (article 7, paragraphe 1). Les 6 rem 
absorbes au cours du second accident qui en vertu 
de l' ari icle 9 ne peuwnt etre exclus du calcul impli
quent pratiquement une interdiction de travail de 
plus d'un an. 

En d'autres termes : 24 rem rec;us en une seule 
fois acddentellement sont consideres comme non 
dangencux; un total de 12 rem rec;us au cours de 
deux accidents necessite une interdiction de travail. 

Cetie regle n'est pas en rapport avec la gravite 
des deux doses accidentelles de 6 rem chacune (au 
total1~: rem), car elle ne prend pas en consideration 
le facteur temps, qui. dans un tel cas, a son Impor
tance ; de plus, le total de ces deux doses acciden
tellE s, soit 12 rem, represente la moitie d'une seule 
dose accidentelle de 24 rem absorbes pour la pre
miere fois au cours de la vie, dose qui, elle, n'est pas 
prise en consideration. L'actuelle reglementation 
de l'article 9 ne se justifie pas non plus au point 
de vue medical. On pourrait multiplier les exemples 
du meme genre specialement si l' on envisage la 
possibilite d'irradiation exceptionnelle concertee 
(article 8). Ajoutons a cela que la dose individuelle 
ne peut etre mesuree a l'heure actuelle qu'avec une 



approximation de + 25 %· Ainsi l'application de 
!'article 9 peut avoir de graves repercussions. Le 
nouveau texte propose pallie cet inconvenient. 

Par ailleurs, le nouveau texte propose ne doit 
pasetre rejete quand bien meme la Commission inter
nationale de la protection contre les radiations 
(C.I.P.R.) a recommande une reglementation ana
logue a celle qui figure dans l'actuel article 9 des 
normes de base de ]'Euratom. Les recommanda
tions de la C.I.P.R. donnent simplement la ligne 
d'orientation a suivrE', leur propos n'est pas de tran
cher dans les details les problemes de la vit> prati
qut>. Cettt> derniere tache est davantage le fait des 
organisations supranationales et des Etats charges 
d'editer des normes legislatives. Ces organes legife
rants ne peuvent ni ne doivent ignoret lt>s aspects 
pratiques, mais doivent chercher a eviter dans la 
mesure du possible des resultats injustes . 

II 

L'article 10 devient l'article 10 paragraphe l. 
Il y a lieu en outre d'ajouter a cet article 10, 

un deuxieme paragraphe ainsi libelle : 

« (2) Lorsqu'une personne professionnellement 
exposee re<;oit une dose accidentelle comprise 
entre 15 et 60 rem, dans les cas prevus au para
graphe a) on ne tient pas compte de la somme 
des dost>s accidentelles si celle-ci ne depasse pas 
60 rem''· 

Motifs: 

Il manque dans l'article 10 une reglementation 
correspondant a celle que ]'article 9 prevoit en cas 
d'irradiation accidentelle. Si une personne exposee 
professionnellement rec;oit au cours d'un trimestre 
en manipulant des substances radio-actives une 
dose de 10 rem aux mains ct qu'elle en re<;oive acci
dentellement une dose supplementaire de 20 rem, 
cela signifie qu'au cours du trimestre pris m consi
deration et au cours de celui qui suit, elle ne doit 
plus exposer ses mains aux irradiations puisque 
I' article 10 a) preYoit que la dose absorbee au cours 
des deux trimestres ne peut depasser 2 fois 15 rem 
(so it 30 rt>m). L'interesse soutiendra alors t>t essaiera 
de prouver qu'il a re<;u la dose accidentt>lle de 20rem 
non st>ulement aux mains, mais egalement aux 
organes determinants pour une irradiation totale 

(article' 7, paragraphe 1, se alinea) carla facilite qui 
lui est offerte par l'article 9 lui permet de ne pas 
interrompre son activite Ce resultat n'est pas con
forme a l'esprit et au but des dispositions concer
nant les doses maxima admissibles, et ne se justifie 
pas non plus sur le plan medical. Le nouveau texte 
propose pour I' article 10 vise a evitt>r des situations 
de ce genre, et cela dans le respect des principes 
enonces au chapitre I. 

III 

L'annexe I doit etre completee par la note sui
vante: 

«En cas d'exercice simultane des activites dont 
il est question a ]'article 2 avec des substances 
radioactives isoh~es ou melangets, la radioacti
vite totalt> doit repondre a la formule suivante 
pour que l'on puisse rt>noncer au regime de de
claration et d'autorisation prealable vise a 
l'article 4 a) : 

F 1 F 2 Fn -+--+···+-= 1)) 

W1 W 2 Wn 

F 1 , F 2 •.. Fn sont les limites de tolerance indi
quees dans l'annexe I pour la substancev la sub
stance' 2 , ••• , la substance n. 

Motzfs: 

Il existe de nombreux cas ou l'on ne manipule 
pas seulement un radionuclide, mais plusieurs en 
meme temps, soit isolement, soit en melange, ces 
differents radionuclides pouvant etre classes dans 
l'un ou l'autre des 4 groupes de toxicitr:'. Il faut 
alors pouvoir evaluer si la radiotoxicite globale de 
ces radionuclides est assez basse pour qu'ils ne soient 
pas assujettis au regime de declaration et d'autori
sation prealable prevu a !'article 4 a). La formule 
proposee sert a determiner les limites de tolerance 
en cas d'utilisation simultanee de radionuclide-s 
isoles ou t'n melange, appartenant a l'un ou l'autre 
groupes de toxicite mentionnes a l'annexe I. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, ]'expres
sion de rna consideration distinguee. 

(s) Balke 
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